
AMENDEMENT

Projet de loi n° 209 (privé)

LOI CONCERNANT LA VILLE DE LONGUEUIL

ARTICLE I (article 54.28 de la Charte de la Ville de Longueuil)

Insérer, après l’article 54.27 de la Charte de la Ville de Longueuil, proposé par
l’article 1 du projet de loi, le suivant:

« 54.28. Le conseil peut se prévaloir, au bénéfice du président, des
commissaires et des employés de l’Office, des dispositions de l’article 464 la Loi
sur les cités et villes (chapitre C-19) qui concernent les régimes de retraite et les
assurances. A cette fin, les règles applicables à l’égard d’un organisme
mandataire de la ville s’appliquent à l’Office, avec les adaptations nécessaires. ».

COMM?Mê.IE

L’amendement dpqé permettrait au conseil de la Ville de Longueuil d’offrir au
personnel de l’Office ut-giriede retraite et un régime d’assurances.
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LOI CONCERNANT LA VILLE DE LONGUEUIL

Article 2 (art. 58.3 de la Charte de la Ville de Longueuil)

Dans le texte anglais du paragraphe 10 de l’article 2 du projet de loi

10 remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 58.3 de la Charte de
la Ville de Longueuil proposé, « draft by-law » par « draft version cf a by-law »;

2° remplacer, dans le troisième alinéa de l’article 58.3 de la Charte de
la Ville de Longueuil proposé, « approval by referendum, the filing with the Office
» par « approval by way cf referendum, the filing with the council cf the Office’s
report ».

COMMEk1AIRES:

Ces modific’Jns demandées par le Service de la traduction:

- par. 1 : pour’uster la traduction: le texte français indique bien « le projet d’un
règlement visé at.Xpremier alinéa de l’article 58.2 » et non « le projet de règlement
visé au premier alia de l’article 58.2 »; en fait, le premier alinéa de l’article 58.2
mentionne seulemer\un règlement et non un projet de règlement.

- par. 2: pour insérer de\ mots manquants dans le texte anglais: à noter également
que “approval by way of’,,referendum” est l’expression employée dans le premier
alinéa existent de l’article 8.3 de la loi.

APERCU DE LA MODIFICATI N À L’ARTICLE 2:
2. Section 58.3 cf the Act is amended2. L’article 58.3 de cette loi est moé:

10 par l’insertion, après le premier alin\a, des
suivants :

«Le projet d’un règlement visé au prei\er
alinéa de l’article 58.2 doit faire l’objet d’un
consultation publique effectuée par ‘Office de
participation publique de Longueuil, qui doit à
cette fin tenir des audiences publiques et
rendre compte de cette consultation au moyen
d’un rapport dans lequel il peut faire toute
recommandation.

(1) by inserting the following paragraphs
after the first paragraph:

La consultation publique visée au deuxième
alinéa tient lieu de celle prévue aux articles
125 à 127 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme. Dans le cas d’un règlement
susceptible d’approbation référendaire, le

“The dfaft—by-Iaw draft version of a by-Iaw
referred to in the first paragraph of section 58.2
must be submitted to a public consultation
çonducted by the Office de participation publique
dLongueuil, which for that purpose must hold
pub1c hearings and must report on the
constation in a report in which t may make
recomrndations.

The pub14c consultation under the second
paragraph \çeplaces the public consultation
provided for “iç sections 125 to 127 of the Act
respecting lan&.se planning and development.
In the case of a by-law subject to approval by



58.3. Malgré le troisième alinéa dè l’article 123
de la Loi sur l’aménagement et ‘rbanisme
(chapitre A-191), un règlement adopté par le
conseil de la ville en vertu de l’article .2 n’est
pas susceptible d’approbation référèçdaire,
sauf dans le cas d’un règlement permeftnt la
réalisation d’un projet visé au paragrap 50

du premier alinéa de l’article 58.2.

Le projet d’un règlement visé au prem
alinéa de l’article 58.2 doit faire l’objet d’une\
consultation publique effectuée par l’Office de
participation publique de Longueuil, qui doit à
cette fin tenir des audiences publiques et
rendre compte de cette consultation au moyen
d’un rapport dans lequel il peut faire toute
recommandation.

La consultation publique visée au deuxième
alinéa tient lieu de celle prévue aux articles
125 à 127 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme. Dans le cas d’un règlement
susceptible d’approbation référendaire, le
dépôt au conseil du rapport de l’Office tient
lieu, pour l’application de l’article 128 de la Loi
sur l’aménagement et l’urbanisme, de la tenue
de l’assemblée publique visée à l’article 125
de cette loi.

hes--er-tcles Le deuxieme alinéa et les
articles 125 à 127 de la Loi sur l’aménagement
et l’urbanisme ne s’appliquent pas à un
règlement permettant la réalisation d’un projet
visé au paragraphe 40

du premier alinéa de
l’article 58.2,

58.3. Notwithstanding the third paragraph of
section 123 of the Act respecting land use
planning and development(chapter A-1 9.1), a by
law adopted by the city council under section 58.2
is not subject to approval by way of referendum,
except for a by-law authorizing the carrying out of
a project referred to in subparagraph 5 of the first
paragraph of section 58.

The draft—by.4aw draft version of a by-law
referred to in the first paragraph of section 58.2

must be submitted to a public consultation
‘çonducted by the Office de participation publique
e Longueuil, which for that purpose must hold
pbIic hearings and must report on the

coNsultation in a report in which it may make
recimendations.

The\public consultation under the second
paragrph replaces the public consultation
provide for in sections 125 to 127 of the Act
respectin’ land use planning and development.
In the cas’ç of a by-law subject to appevat-by
referendu,, the filing with the Office approval
by way of\referendum, the filing with the
council of th’ç Office’s report replaces, for the
purposes of sction 128 of the Act respecting
land use planng and development, the public
meeting to be hef pursuant to section 125 of that
Act.

Sechois The secd paragraph and sections
125 to 127 of the ct respecting land use
planning and developm’nt do not apply to a by
law authorizing the carryflg out a project referred
to in subparagraph 4 of ‘tte first paragraph
section 58.2.

dépôt au conseiI du rapport de l’Office tient referendum, the filing with the Office approval
lieu, pour l’appl[tion de l’article 128 de la Loi by way of referendum, the filing with the
sur l’aménageme et l’urbanisme, de la tenue council of the Office’s report replaces, for the
de l’assemblée pulique visée à l’article 125 purposes of section 128 of the Act respecting
de cette loi. »; land use planning and development, the public

\ meeting to be held pursuant to section 1 25 of that
\\ Act.”;

2° par le remplacement,ans le deuxième (2) by replacing Sections” in the second
alinéa, de « Les» par « Ldeuxième alinéa paragraph by °The second paragraph and
et les

».
sections”.

\

TEXTE AMENDÉ DE L’ART\CLE 58.3:
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